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17ème législature

Suppression des aides à la rénovation énergétique dans le cadre de MaPrimeRénov'
Question écrite n° 11470

Texte de la question

M. Fabrice Barusseau interroge M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle,
énergétique et numérique sur l'évolution annoncée du dispositif MaPrimeRénov' et plus spécifiquement sur la
suppression des aides au remplacement d'appareils de chauffage à compter du 1er janvier 2026, confirmée
dans les trajectoires budgétaires récentes. Le budget 2025 avait déjà acté une réduction substantielle des
crédits affectés à MaPrimeRénov', notamment - 30 % sous le précédent Gouvernement, décision prise le 4
décembre 2024 par le gouvernement de Michel Barnier, la veille de sa démission. Cette trajectoire de
désengagement de l'État interroge quant à la cohérence stratégique, alors même que la France s'est engagée
dans une politique de décarbonation accélérée du mix énergétique du chauffage, conformément aux objectifs
nationaux de réduction des émissions de gaz à effet de serre et d'indépendance énergétique. Dans ce contexte,
la filière des chaudières biomasse, représentée notamment par le collectif des chaudiéristes biomasse
forestière, alerte sur un paradoxe : l'État décide aujourd'hui de se priver d'une ressource écologique, stratégique
et souveraine, la biomasse forestière, solution reconnue pour sa contribution à la réduction du recours aux
énergies fossiles, son ancrage territorial, sa création d'emplois industriels non délocalisables, ainsi que pour son
rôle dans la valorisation durable de la ressource forestière française. De nombreux signaux institutionnels n'ont
pourtant pas manqué : avis défavorables ou réservés rendus par des instances consultatives telles que le
Conseil économique, social et environnemental, le Conseil national de l'habitat ou encore les représentants
syndicaux réunis dans le Comité social et économique. Le Parlement s'est lui aussi fortement mobilisé ces deux
dernières années, à travers des interventions multiples : questions au Gouvernement, amendements
budgétaires transpartisans, courriers sans que ces interpellations n'aient trouvé de traduction durable dans la
programmation des aides. Le 4 décembre 2025, l'Association française des professionnels du chauffage
biomasse, soutenue par des acteurs industriels, ou encore des réseaux de distribution spécialisés tels que le
groupement Chaudières biomasse distribution, organise une mobilisation symbolique dans le quartier de
l'Assemblée nationale afin d'alerter les pouvoirs publics sur la nécessité de maintenir un soutien clair au
chauffage décarboné par la biomasse, en complément des autres solutions de transition. Aussi, il lui demande
comment le Gouvernement entend garantir l'ambition nationale de décarboner durablement le mix énergétique
du chauffage et quelles mesures compensatoires ou dispositifs alternatifs l'État envisage-t-il pour préserver la
filière industrielle du chauffage biomasse, stratégique pour l'emploi, la souveraineté industrielle et la valorisation
de la ressource forestière française. Il lui demande également quels engagements clairs et durables seront pris
par le Gouvernement sur l'avenir du soutien à la biomasse forestière dans les politiques publiques de rénovation
énergétique, notamment dans la programmation pluriannuelle des aides à la transition énergétique.
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